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22 JANVIER 1964 : Un arrêté ministériel institue les centres régionaux pour l’enfance et 
l’adolescence inadaptées (C.R.E.A.I.) et prévoit que les anciennes Associations de 
Sauvegarde (A.R.S.E.A.) pourront, à certaines conditions, être agréées comme telles. 
9 SEPTEMBRE 1964 : L’Assemblée Générale de l’A.R.S.E.A. sollicite l’agrément en tant que 
C.R.E.A.I. et élit un bureau provisoire. 

� 
 
8 FEVRIER 1965 : Assemblée Générale constituante. 
20 SEPTEMBRE 1965 : Le Conseil d’Administration coopte Monsieur Fontan, en remplace-
ment de Monsieur Christiaens décédé, et l’élit président. 
15 OCTOBRE 1965 : Arrêté ministériel reconnaissant le C.R.E.A.I. Nord/Pas-de-Calais (J.O. 
du 23 octobre 1965). 
NOVEMBRE 1965 : Premier numéro du bulletin d’information du C.R.E.A.I.  
18 NOVEMBRE 1965 : Déclaration de l’association CREAI (J.O. du 30/11/1965) 

� 
 
24 MAI 1967 : Les administrateurs donnent leur accord au transfert de la gestion du 
C.M.P.P. « A. Binet » à l’A.D.N.S.E.A. 
EN 1967 : Mise en place d’un service de documentation au C.R.E.A.I. 

� 
 
EN 1969 : Le C.R.E.A.I. se dote d’un service régional de perfectionnement (S.R.P.) 
11 SEPTEMBRE 1969 : Le conseil donne son accord à la création par le C.R.E.A.I. : 
- d’un centre de formation d’éducateurs (C.F.E.), 
- d’un centre d’observation, d’orientation et de thérapeutique accélérée (à la demande de la 
D.D.A.S.S.) 

29 OCTOBRE 1969 : Demande d’agrément du centre de formation des éducateurs. 
RENTREE 1969 : Le C.F.E. accueille sa première promotion dans les locaux du 26 rue 
Puebla à Lille 

� 
 
DEBUT 1970 : Première parution de l’annuaire des établissements et services spécialisés 
du Nord/Pas-de-Calais. 
5 OCTOBRE 1970 : Premier numéro du flash hebdomadaire de documentation. 
21 NOVEMBRE 1970 : L’assemblée générale adopte en projet : 
- la réalisation d’un service de placement familial thérapeutique, 
- l’acquisition de l’ensemble immobilier dit « petit séminaire » sis 64, rue du Maréchal 
Leclerc à Haubourdin. 

� 
 
1er JANVIER 1971 : Transfert du C.F.E. du 26, rue de Puébla à Lille au 1, rue du Maréchal 
Foch à Loos (toujours dans des locaux loués) ; Installation d’un service des actions 
complémentaires au 26, rue de Puébla à Lille : ce service a pour mission principale d’assurer 
le secrétariat des diverses instances dont le C.R.E.A.I. est « support administratif ». 
26 JANVIER 1971 : Signature de la convention pour la création et la gestion par le 
C.R.E.A.I. du centre d’observation et de placement familial thérapeutique. 
AVRIL 1971 : Premier numéro du supplément mensuel au bulletin d’information du 
C.R.E.A.I.  
15 AVRIL 1971 : Ouverture du Centre d’observation et de placement familial 
thérapeutique « Les Moutatchous » 64 rue du Maréchal Leclerc à Haubourdin.  
Ce centre accueille en priorité absolue des garçons et filles confiés au titre de l’aide sociale à 
l’enfance ou suivis au titre de la prévention. Il s’agit d’enfants qui ont des difficultés graves 
d’adaptation, présentant un ou plusieurs handicaps, mais surtout souffrant de 
« malmenage » affectif (multiples placements, etc…) 
DECEMBRE 1971 : Ouverture (avec un agrément provisoire) du C.M.P.P. « Jean Itard » 
dans les locaux des « Moutatchous » à Haubourdin. 

� 
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17 MARS 1972 : Election du premier comité d’entreprise au C.R.E.A.I. 
1er AVRIL 1972 : Le C.M.P.P. « Jean Itard » passe convention avec le service d’hygiène 
mentale, l’aide médicale et la Caisse régionale d’assurance maladie. 
JUIN 1972 : Transfert du siège social du C.R.E.A.I. au 133, Bd de la liberté à Lille (les 
services administratifs et techniques ne disposaient que du premier étage d’un immeuble 
situé au 159, bd de la Liberté à Lille. Les locaux trop exigus posaient de nombreux 
problèmes, qu’il s’agisse des réunions ou de l’accueil des visiteurs. Après un accord passé 
avec l’administration des Domaines, un échange d’immeuble a pu s’effectuer). 
8 SEPTEMBRE 1972 : « Les Moutatchous » ouvre le petit foyer « Robert Vullien ». II s’est 
avéré, suite à l’observation, que pour certains enfants, le placement familial thérapeutique 
n’était pas souhaitable. Il a donc été décidé de créer pour eux une structure pédagogique de 
soins à long terme baptisée « foyer d’action thérapeutique continue ». 
NOVEMBRE 1973 : « Les Moutatchous » ouvre un deuxième foyer d’action thérapeutique 
continue à Haubourdin : le foyer « Anne Sophie ». 
2 NOVEMBRE 1973 : Le Conseil d’administration accepte que le C.R.E.A.I. participe, en 
qualité de co-fondateur avec la Ligue du Nord d’hygiène sociale, à la constitution d’une nou-
velle association dénommée « Institut régional de formation de travailleurs sociaux du 
Nord/Pas-de-Calais. 
8 NOVEMBRE 1973 : Arrêt conjoint du Ministère de la santé publique et du Ministère de la 
justice nommant un deuxième Commissaire du Gouvernement (Justice) auprès des 
C.R.E.A.I. 

� 
 
11 JANVIER 1974 : Les administrateurs autorisent le Centre régional à adhérer au Comité 
de Liaison et de Concertation des C.R.E.A.I. (C.L.C.C.) 
JANVIER 1974 : Transfert du C.M.P.P.  « Jean Itard » dans des locaux sis 56, rue Sadi 
Carnot à Haubourdin.  
14 JANVIER 1974 : Première Assemblée générale et premier conseil d’administration de 
l’Institut régional de formation des travailleurs sociaux du Nord/Pas-de-Calais. 
30 JANVIER 1974 : Déclaration à la Préfecture de l’association : « Institut régional de 
formation de travailleurs sociaux du Nord/Pas-de-Calais ». 
1er MARS 1974 : Première assemblée plénière du Comité de liaison et de concertation des 
C.R.E.A.I. (C.L.C.C.). Le secrétariat général de ce comité est confié à Lille.  
25 OCTOBRE 1974 : Mr Jean Massart, ancien inspecteur général adjoint au ministère de la 
santé publique et de la population, remet les insignes de Chevalier de l’Ordre national du 
Mérite au Professeur Fontan. 

� 
 
3 AVRIL 1975 : Arrêté autorisant le service régional de perfectionnement (S.R.P.) du 
C.R.E.A.I., en convention avec l’université de droit et de santé de Lille II, à dispenser une 
formation en vue du diplôme d’Etat de psychorééducateur (depuis 1971, le S.R.P. organisait 
des stages de psychomotricité à l’intention des personnels diplômés du secteur « enfance 
inadaptée »). 

� 
 
15 SEPTEMBRE 1977 : Mr le Pr Henri Warembourg remet les insignes de Chevalier dans 
l’Ordre national de la Légion d’honneur au Pr Fontan. 

� 
 

7 JUIN 1979 : Le centre « Les Moutatchous » ouvre un troisième foyer d’action 
thérapeutique continue à Haubourdin : le foyer « Marianne ». 
DECEMBRE 1979 : Travaux d’informatisation de la comptabilité et de la gestion. En effet, 
le Conseil d’administration a accepté que le C.R.E.A.I. participe à un groupement d’intérêt 
économique pour l’utilisation, avec d’autres associations le cas échéant, de matériel 
informatique acquis par l’A.D.N.S.E.A. (et restant sa propriété). 

� 
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2 JANVIER 1980 : Ouverture de l’Institut Régional de Formation des Travailleurs Sociaux 
(I.R.F.T.S.) à Loos. Il regroupe : 
- l’Ecole de formation d’assistants de service social gérée auparavant par la Ligue du Nord 
d’hygiène sociale, 

- le Centre de formation d’éducateurs (C.F.E.) géré jusqu’alors par le C.R.E.A.I. 
(Aboutissement de plusieurs années de travaux et démarches dont le C.R.E.A.I. a été le 
support administratif). 

1980 : A la demande du Maire et des enseignants et assistants sociaux de La Bassée, mise 
en place d’une consultation décentralisée du C.M.P.P. « Jean Itard ». 

� 
 
3 FEVRIER 1981 : A la demande de l’Association familiale d’aide aux jeunes en difficulté 
(AFAJED) qui connaît d’importants problèmes financiers, le Conseil d’administration accepte 
que le C.R.E.A.I. reprenne, pour une durée maximale de cinq ans, la gestion du centre de 
post-cure pour toxicomanes « Le Cèdre Bleu » à Deulémont. 
1er JUIN 1981 : Ouverture du Centre d’action médico-sociale précoce (C.A.M.S.P.) « Jean 
Itard » à Haubourdin (C.A.M.S.P. polyvalent). 
28 JUILLET 1981 : Accord de la D.D.A.S.S. du Nord pour la réouverture du Cèdre Bleu à 
compter du 1er septembre. 
15 OCTOBRE 1981 : Le centre de postcure « Le Cèdre Bleu » à Deulemont, qui avait dû 
fermer ses portes en juin 1980, est rouvert. 
19 NOVEMBRE 1981 : M. Dupuis, Magistrat, remet la médaille de l’Education surveillée au 
Pr Fontan. 

� 
 
24 FEVRIER 1982 : Agrément du Groupement régional de formation des directeurs 
(G.R.F.D.) constitué du C.R.E.A.I., de l’Université de Lille II (Institut d’éducation 
permanente) et de l’I.R.F.T.S. (note de service n°14 du 24 février 1982). 
2ème TRIMESTRE 1982 : Parution du "Livre Blanc des personnes handicapées". Cet 
ouvrage, entrepris à l'initiative du Comité départemental Nord de l'année internationale des 
personnes handicapées, constitue l'aboutissement de la réflexion menée au sein des neuf 
groupes de travail qui se sont régulièrement réunis de janvier à octobre 1981, avec le 
concours du C.R.E.A.I. 
DECEMBRE 1982 : Acquisition d’un immeuble sis 54, Bd Montebello à Lille, destiné à 
héberger le Service régional de perfectionnement et l’Institut de formation de 
psychorééducateurs. 

� 
 
DECEMBRE 1983 : Le Centre d’observation, de placement et de soins « Les Moutatchous » 
ouvre un foyer d’action thérapeutique continue à Haubourdin : le foyer « Paule » qui 
remplace le foyer « Anne Sophie » (de nouveaux locaux ayant pu être acquis grâce à un 
leg). 

� 
 
13 JANVIER 1984 : Circulaire interministérielle (Affaires Sociales / Justice) sur le statut 
des C.R.E.A.I. Les Centres régionaux voient leur mission étendue aux adultes handicapés, 
mais ils doivent céder leurs gestions. 

� 
 

FEVRIER 1985 : Parution de la sixième édition de l’annuaire des établissements et services 
spécialisés de la région Nord/Pas-de-Calais, entièrement « refondue » et présentée par 
arrondissements.  
30 JUIN 1985 : Départ (licenciement économique suite aux difficultés financières 
rencontrées par le C.R.E.A.I.) de Robert Deswelle, directeur du C.R.E.A.I. 
SEPTEMBRE 1985 : 1ère rentrée des élèves psychorééducateurs après le transfert de la 
gestion de l'école, du C.R.E.A.I. à l'Institut d'Education Permanente (I.E.P.) de l'Université 
Droit et Santé de Lille II. 

� 
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1er JANVIER 1986 : Date d'effet des conventions de cession des gestions du C.R.E.A.I., 
concernant le C.M.P.P. "Jean Itard" (Haubourdin), le C.O.P.S. "Les Moutatchous" (Haubour-
din), le Centre de post-cure "Le Cèdre-Bleu" (Deulémont), à des associations créées à cet 
effet. 
1er AVRIL 1986 : Après la vente de l'immeuble du 133, emménagement dans des locaux 
loués au 50 de ce même boulevard de la Liberté. 

� 
 

8 JANVIER 1988 : Désignation par le conseil d'administration du C.R.E.A.I. de Jean-Paul 
Orient au poste de directeur, avec effet au 1.1.88. 
JUIN 1988 : Création du Groupement Régional d'Education Permanente (G.R.E.P.), cogéré 
par le C.R.E.A.I. et l'I.R.T.S. de Loos. 
OCTOBRE 1988 : Le G.R.E.P. quitte le 54, bd. Montebello à Lille et emménage dans les lo-
caux de l'I.R.T.S. à Loos 

� 
 

19 MARS 1989 : Jean-Paul Orient, directeur du C.R.E.A.I. est élu secrétaire général du 
C.L.C.C. (Comité de Liaison et de Concertation des CREAI) 
1er AVRIL 1989 : Transfert du CREAI du 50, bd. de la Liberté au 54, bd. Montebello à Lille. 
6 DECEMBRE 1989 : Déclaration au Journal Officiel de l'A.N.C.R.E.A.I. (ex. C.L.C.C.). Jean-
Paul Orient en est le secrétaire général d’Avril 1989 à Avril 1998. 

� 
 
2 NOVEMBRE 1990 : Décès du Pr. Michel Fontan, président du C.R.E.A.I. depuis 1965. 

� 
 
11 JANVIER 1991 : "Baptême" de la salle polyvalente et hommage à la mémoire du Pr. 
Fontan à l'Hospice Comtesse à Lille, en présence de sa famille, de nombreuses 
personnalités, des administrateurs et des salariés du C.R.E.A.I. 
24 MAI 1991 : Le Bureau élit Monsieur le Dr. Michel Reyns, président du C.R.E.A.I. 
Nord/Pas-de-Calais. 

� 
 
5 MAI 1993 : Remise de la médaille de la Protection Judiciaire de la Jeunesse par Madame 
DACHKEVITCH (Direction de la Protection judiciaire de la jeunesse) à Monsieur Jean-Paul 
Orient, directeur du C.R.E.A.I. 
JUIN 1993 : Monsieur Reyns, président du C.R.E.A.I., est élu vice-président du 
C.T.N.E.R.H.I. 
29 OCTOBRE 1993 : Le conseil d'administration du C.R.E.A.I. décide d'agrandir la salle M. 
Fontan. 

� 
 
DEBUT 1994 : Mise en place d'"Initiatives-Handicap", service d'information et d'appui aux 
actions locales pour l'intégration des personnes handicapées. 
OCTOBRE 1994 : N° 1 du bulletin trimestriel "La lettre d'Initiatives-Handicap". 

� 
 
16 FEVRIER 1995 : M. Tisserand, DRASS, inaugure l’Espace Michel Fontan. 
28-29-30 MARS 1995 : Assemblée générale de l’ANCREAI à Lille. Celle-ci accueille 
Madame Rouch, Sous directeur à la Direction de l’action sociale. 

� 
 
29 MAI 1996 : « Assemblée générale extraordinaire modifie les statuts du CREAI : 
suppression de la Commission de contrôle remplacée par un commissaire au compte nommé 
pour six exercices. 
24 JUIN 1996 : Par arrêté municipal, Jean-Paul Orient est membre du conseil communal 
de concertation de la ville de Lille en qualité de titulaire, Patrick Dussart en qualité de 
suppléant. 
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26 JUIN 1996 : Signature du protocole d’accord définissant le partenariat CREAI / A.R.T.S. 
dans le domaine de la formation permanente.  
1er SEPTEMBRE 1996 : Transfert des salariés du CREAI dont l’activité résidait dans la 
formation permanente à l’ARTS de Loos. 

� 
 
DEBUT 1997 : Parution de la 10ème édition de l’annuaire des établissements et services 
spécialisés région Nord/Pas-de-Calais. 
6 NOVEMBRE 1997 : Elaboration d’un texte de synthèse intitulé « le comité technique : 
une instance de réflexion et de proposition » adopté par le conseil d’administration. 

� 
 
1er JANVIER 1998 : Suite au rapport de l’ENSP de Rennes préconisant le regroupement de 
la formation des directeurs en un seul lieu géographique, l’IRTS reprend le secrétariat de la 
formation. 
16 NOVEMBRE 1998 : Visite de Monsieur Gagneux, IGAS, dans le cadre de sa mission sur 
les Instituts de rééducation. 
14 DECEMBRE 1998 : Mr Capelain, Inspecteur d’Académie IPR remet au Dr Reyns les insi-
gnes de chevalier dans l’Ordre national des Palmes académiques. 

� 
 
14 JUIN 1999 : Signature de l’accord sur l’aménagement et la réduction du temps de 
travail au CREAI Nord/Pas-de-Calais, 
31 AOUT 1999 : Décès de Melle Marie-Agnés Lefebvre, responsable régionale de Promofaf 
et membre de l’équipe du CREAI depuis 20 ans. 
20 OCTOBRE 1999 : Mme Willaume, DRASS, DDASS par intérim, nous informe de son ac-
cord sur la réduction du temps de travail au CREAI. Celle-ci est mise en œuvre le 01/09/99. 

� 
 

1er FEVRIER 2000 : Suite aux accords de réduction du temps de travail, deux embauches 
sont réalisées : 1 ETP, chef de service administratif et en mars 0,6 ETP conseillère 
technique. 
10 MARS 2000 : Jean-Pierre Rose, Directeur régional de la protection judiciaire de la 
jeunesse, remet au Dr. Reyns la médaille de la PJJ. 
11 SEPTEMBRE 2000 : Transfert de 3,9 ETP vers Promofaf. A cette date le C.R.E.A.I. n'est 
donc plus chargé de cette prestation de service. 
NOVEMBRE 2000 : Début des travaux de construction de 4 nouveaux bureaux. Ceux-ci 
seront terminés le 31 janvier 2001. Le chantier sera suivi par Pierre Carlier. 

� 
 
28 JUIN 2001 : Visite d'une mission IGAS, composée de Mesdames Jeaudet-Mengual, 
Mousseau, Salzbert et Monsieur Fatome, sur le thème "Les observatoires et la fonction 
d'observation au niveau régional". 
15 OCTOBRE 2001 : Les services de Promofaf quittent définitivement nos locaux pour le 
22 rue du Quai à Lille. 
19 DECEMBRE 2001 : Un arrêté préfectoral fixe la composition du Conseil de prévention 
de la délinquance du Pas-de-Calais. Jean-Paul Orient y est nommé en qualité de personne 
qualifiée et siège au bureau qui assure la permanence des travaux. 

� 
 

 

 

 

1er JANVIER 2002 : Nouveau Logo 

 
19 JUIN 2002 : Les Insignes de Chevalier de la Légion d'Honneur sont remis par M. le 
Préfet de Région Rémy Pautrat à l'EPSM d'Armentières, au Président Reyns. 
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17 DECEMBRE 2002 : Un arrêté préfectoral fixe la composition du Conseil de prévention, 
suite au décret du 17 juillet 2002 relatif aux dispositifs territoriaux de sécurité et de 
coopération pour la prévention et la lutte contre la délinquance. Ce Conseil remplace le 
Conseil de prévention de la délinquance. Jean-Paul Orient y demeure membre, en qualité de 
personne qualifiée, et siège au bureau qui assure la permanence de ces travaux.  

� 
 
7 JANVIER 2003 : Modification du règlement intérieur d'association. 
22 OCTOBRE 2003 : Parution du décret 2003-1010, relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux. Dans son article 163, les CREAI sont 
cités, comme Centres régionaux de l'enfance et des adultes inadaptés. 
Ceux-ci, précise le décret, peuvent être financés par : 
1- la vente de leurs prestations de service, 
2- les cotisations et contributions de leurs adhérents, 
3- les remboursements sur les opérations faites en commun, 
4- des subventions d'exploitation, dans le cadre de conventions de financement. 
27 OCTOBRE 2003 : Par arrêté préfectoral, Jean-Paul Orient et Patrick Dussart sont 
nommés membres titulaires, en qualité de personnes qualifiées représentant le CREAI, aux 
sections sociales et plénière du CROSS. 

� 
 
26 MARS 2004 : Le Dr Michel Reyns est nommé vice-président de l'ANCREAI par le conseil 
d'administration élu par l'assemblée générale de l'ANCREAI qui s'est tenue à Nantes. 
22 AVRIL 2004 : Mme Willaume, DRASS, détermine les modalités de clôture de l'activité 
de la CROS (commission régionale d'organisation de la sélection) au 30 juin. Les comptes 
seront arrêtés au 30 septembre 2004 et clôturés après apurement du passif. 
25 MAI 2004 : Modification des Statuts et du titre de l'association qui devient "Centre 
régional de l'enfance et des adultes inadaptés" 
31 AOUT 2004 : Le CREAI est nommé par arrêté préfectoral au titre des personnes 
qualifiées du CROSMS. Jean-Paul Orient est désigné titulaire, Patrick Dussart, suppléant. 

� 
 
12 MAI 2005 : Jean-Paul Orient est nommé administrateur de l'UNASEA au collège des 
personnes physiques. 
27 JUILLET 2005 : Décision conjointe du Directeur de l'Agence Régionale de 
l'Hospitalisation du Nord/Pas-de-Calais et du Directeur de l'URCAM d'attribuer un 
financement dans le cadre de la dotation de développement des réseaux au projet du 
"Réseau Synapse". 
18 OCTOBRE 2005 : 40ème anniversaire du CREAI 
22 NOVEMBRE 2005 : Par arrêté conjoint du Président du Conseil général du Pas-de-Calais 
et du Préfet, Jean-Paul Orient et Patrick Dussart représentent le CREAI avec voix 
consultative au Conseil Départemental Consultatif des Personnes Handicapées. 
10 DECEMBRE 2005 : Déclaration à la Préfecture du Nord - Synapse, SYNergie associative 
et publique pour le suivi de l'enfant présentant des troubles du Neuro-développement. Objet 
: combler des besoins du secteur médico-social et associatif en termes de liens entre les 
secteurs sanitaire et médico-social, annonce du handicap, accès aux soins et à l'information, 
formation. Date de déclaration : 09/11/2005. 

� 
 
27 JANVIER 2006 : Par arrêté préfectoral, JP. Orient est membre de la Conférence 
régionale de santé Nord/Pas-de-Calais. Il siège au collège 4 (organismes d'observation de la 
santé et d'enseignement ou de recherche dans les domaines sanitaire ou social, dont 
l'observatoire régional de la santé). Il est membre suppléant du Bureau. 
10 MARS 2006 : Par arrêté modifiant celui du 18/01/2006, JP. Orient est nommé au 
Comité régional de l'organisation sanitaire en qualité de membre du CROSMS. 
6 MAI 2006 : Mise en place du Conseil communal de concertation de la ville de Lille. Le 
CREAI est représenté au collège "Petite enfance et enfance". 
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30 MAI 2006 : Pierre Tisserand succède à Michel Reyns à la Présidence du CREAI. 
Nomination de M. Reyns président d'honneur. 
6 JUIN 2006 : Premier envoi du Flash hebdomadaire de documentation sous la forme d'une 
lettre électronique. 
SEPTEMBRE 2006 : Parution de la 11ème édition de l'Annuaire du CREAI des établissements 
et services de la Région Nord/Pas-de-Calais. 
NOVEMBRE 2006 : Le CREAI est sollicité pour reprendre les missions du Centre 
d'information sur la surdité. 

� 
 
18 SEPTEMBRE 2007 : Par arrêté préfectoral, JP. Orient est nommé au titre de personne 
qualifiée au comité local des fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique.  
OCTOBRE 2007 : Mise en ligne de notre site : www.creainpdc.fr. 

� 
 
2 JANVIER 2008 : Par arrêté du Ministère du travail, des relations sociales et de la 
solidarité, en date du 2 janvier 2008, modifiant l'arrêté du 27 avril 2007 portant nomination 
au Conseil supérieur du travail social, est nommé au titre des usagers, associations et 
organismes nationaux représentant l'UNASEA, JP Orient en qualité de suppléant. 
8 JANVIER 2008 : Adoption du projet associatif. 
15 JANVIER 2008 : Mise en ligne du site du CIS www.cis-npdc.fr. 
30 JUIN 2008 : Mireille Prestini est nommée, par le conseil d'administration, directrice du 
CREAI Nord/Pas-de-Calais, avec prise de fonction au 1er novembre 2008 (en prévision du 
remplacement de Jean-Paul Orient qui a fait valoir ses droits à la retraite à partir de la fin de 
l'année 2008). 

� 
 
27 JANVIER 2009 : Mireille Prestini siège à la Conférence régionale de santé au titre des 
organismes d'observation de la santé et d'enseignement ou de recherche dans les domaines 
sanitaire ou social, dont l'observatoire régional de la santé.  
Courant 2009 : Mireille Prestini est élue secrétaire générale de l'ANCREAI. 
9 JUIN 2009 : Bertrand Escaig succède à Pierre Tisserand à la Présidence du CREAI. 
Nomination de P. Tisserand président d'honneur et JP. Orient directeur honoraire. 
2

ème
 semestre 2009 : Mise en place d’un logiciel documentaire. 

20 OCTOBRE 2009 : Le CIS est certifié selon le HONcode. 
24 NOVEMBRE 2009 : Le conseil d'administration décide la mise en place de TROIS 
commissions (administrateurs/salariés) permettant l'élaboration de propositions pour 
l'évolution du positionnement du CREAI. 

� 
 
JANVIER 2010 : Parution de l'édition actualisé 2010 de l'Annuaire des établissements et 
services de la Région Nord/Pas-de-Calais. 
 
15 JUIN 2010 : Par arrêté du Directeur général de l'ARS, Mireille Prestini (titulaire) et 
Bertrand Escaig (suppléant) sont nommés au sein de la CRSA (Conférence régionale de la 
santé et de l'autonomie) au 6ème collège des acteurs de la prévention et de l'éducation pour 
la santé comprenant notamment deux représentants des organismes œuvrant dans le 
champ de la promotion de la santé, la prévention ou l'éducation pour la santé dont un 
œuvrant dans les domaines médico-social ou de la cohésion sociale. 

� 
 

JANVIER 2011 : Mise en ligne de la Base de données documentaires. 
AVRIL 2011 : Parution du premier numéro d'"Interface" lettre trimestrielle à destination 
des adhérents, contribuant et partenaires du CREAI. 
 

� 
 


